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1/ Connectez-vous à la plateforme grâce au lien

Pour déposer les états fiscaux 1259 et les délibérations relatives au vote des taux de
fiscalité directe :

Accéder au formulaire de Démarches Simplifiées en vous connectant au lien suivant : 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/vote-des-taux-de-la-fiscalite-
directe-locale-en-44

Ce lien est unique     : il n’est pas possible de déposer ces pièces sur un autre support.  

 Si vous n’avez jamais déposé de dossier sur Démarches simplifiées, la page ci-dessus
vous invite à créer un compte.

 Si  vous  avez  déjà déposé  un  dossier  sur  Démarches  simplifiées,  utilisez  vos
identifiants précédemment créés.

L’adresse courriel à renseigner recevra l’ensemble des notifications de la
plateforme.

Choisissez de préférence l’adresse de la personne en charge du dossier
ou une adresse générique à laquelle plusieurs personnes ont accès.
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2/ Étapes préalables à la saisie du formulaire

Une fois connecté, il faut sélectionner Commencer la démarche.

Il faut ensuite identifier la collectivité ou l’établissement avec son n° SIRET, puis cliquer
sur Continuer.

Sur la page suivante, les informations relatives à la collectivité ou l’établissement sont
indiquées.

Si ces données sont correctes, sélectionnez « Continuer avec ces informations ».
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3/ Complétez le formulaire de vote des taux de la fiscalité directe locale

L’écran suivant vous permet de commencer la saisie des champs du formulaire pour le
dépôt de l’état fiscal 1259 et de la délibération relative au vote des taux.

Vous pouvez également inviter une personne à modifier ou consulter ce dossier. La
personne  invitée  reçoit  alors  un  message  l’invitant  à  se  connecter  sur  demarches-
simplifiees.fr. Une fois connecté, l’invité a accès à l’ensemble du dossier et est libre de
le modifier / compléter.

Les  champs  suivis  d’une  « * »  sont  obligatoires.  Vous  ne  pourrez  pas
soumettre votre dossier sans les avoir complétés. A défaut, un message en
rouge, en haut de l’écran, indiquera les champs à compléter.

Les EPCI  doivent compléter le mode de gestion des ordures ménagères,
afin de pouvoir télécharger les pièces spécifiques à la taxe d’enlèvement
des ordures ménagères (TEOM) pour ceux qui sont concernés.

4/10



Une fois le formulaire renseigné, vous aurez à insérer les différentes pièces.
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 Les  communes et les EPCI devront télécharger la délibération relative au vote des
taux et l’état 1259.

La preuve de dépôt doit être jointe à la délibération.
En cas de délibérations distinctes, celles-ci doivent être regroupées avec leur
preuve de dépôt, afin de télécharger une seule pièce.

Les  EPCI ayant  instauré la TEOM sur leur territoire devront  télécharger la
délibération relative au taux de la TEOM et l’état 1259 TEOM.

Les  EPCI  ayant  adopté  un  produit  de  GEMAPI pour  l’année  devront
télécharger la délibération concernée.

 Les  pièces  devront  respecter  le  nommage ci-dessous,  en intégrant  le  nom de la
collectivité ou de l’EPCI et celui du document :

ex : COMMUNE_delib_vote_taux   /   COMMUNE_Etat_1259_2024

ex : EPCI_delib_vote_taux   /   EPCI_delib_vote_taux_TEOM   /   EPCI_delib_GEMAPI   /  
EPCI_Etat_1259_2024   /   EPCI_Etat_1259_TEOM_2024
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4/ Finalisation de la saisie du formulaire et envoi des pièces

 Lors de la saisie, le dossier est automatiquement enregistré.

À  cette  étape,  le  dossier  est  sauvegardé  sans  être  transmis  aux  services  de  la
préfecture.

Dès enregistrement du brouillon, vous recevez un courriel contenant un lien donnant
directement accès au dossier.

Vous  pouvez  également  y  accéder  dans  l’application  demarches-simplifiees.fr  dans
l’espace « Mes dossiers »

Vous pouvez ainsi compléter votre dossier plus tard.

 À  la  fin  de  la  saisie,  vous  sélectionnez  « Déposer  le  dossier ».  Celui-ci  sera
directement transmis aux services de la préfecture.

Lorsque le dossier est déposé, vous recevez un accusé de réception automatique vous
indiquant que votre dossier va être instruit.
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Votre  dossier  a  bien  été  reçu  par  nos  services,  le  dossier  est  au  stade  « en
construction ».

Lorsque le dossier est au statut « en construction », vous pouvez encore modifier (voire
supprimer)  votre  dossier,  ce  qui  n’est  plus  possible  dès  qu’il  passe  en  statut  « en
instruction ».

Pour saisir des modifications sur le dossier au stade « en construction », sélectionner
sur la demande « Modifier le dossier ».

Une fois les modifications effectuées, sélectionnez « Déposer les modifications », situé
en bas de page.

8/10



5/ Communication avec les  services de la  préfecture à travers  la
messagerie interne « demarches-simplifiees

La plateforme met à la disposition des utilisateurs une messagerie unique. Elle vous
permet d’échanger avec les services de la préfecture sur l’état d’instruction du dossier
ou les éventuelles difficultés rencontrées.

Par cette messagerie interne Démarches Simplifiées, la préfecture vous informera du
passage de votre dossier en instruction, des modifications à apporter ainsi que de la
validation de la délibération et de l’état 1259.

Aucun  courriel  n’étant  transmis  pour  les  états  1259,  vous  veillerez  à  ce  que  les
messages de la plateforme ne soient pas considérés comme des spams.

6/ Suivi du dossier

Le dossier est enregistré comme brouillon. Il  n’est pas
transmis. Il peut être complété, modifié ou supprimé.
Vous n’avez pas accès à la messagerie.

Le dossier est transmis aux services instructeurs. Il peut
être complété, modifié. Il ne peut plus être supprimé.
La messagerie est accessible.

Le dossier ne peut plus être complété, modifié ou 
supprimé.
La messagerie est accessible.

Le dossier est terminé et validé.
La messagerie est accessible.

 Lorsque le dossier est passé « en instruction », vous recevez un accusé de réception
dans la messagerie interne vous précisant que l’état 1259 et la délibération relative aux
taux  sont  en  instruction  et  que  les  services  de  la  préfecture  sont  susceptibles  de
revenir vers vous pour faire corriger ou compléter le dépôt initial.

 Lorsque  le  dossier  est  en  statut  « accepté »,  cela  signifie  que  l’état  1259  et  la
délibération ont été validés conjointement par les services de la préfecture et de la
DRFIP. Le courrier de notification est à récupérer avec l’état 1259 validé.
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7/ Contacts

En cas de difficulté rencontrée sur la plateforme, vous pouvez vous adresser au pôle
dotations/fiscalité du bureau du contrôle budgétaire et de la gestion des dotations :
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02 40 41 47 43
                             pref-finances-locales@loire-atlantique.gouv.fr

02 40 41 47 40
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